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    A T H L E T I S M E 

 

Principe :  Tout élève de l’AS athlé, peut dans la mesure des quantités disponibles, louer auprés des 
enseignants de leur AS des chaussures à pointes pour la pratique de l’athlétisme en compétition.   
Pour louer : Choisir sa paire de chaussures lors d’un entraînement et joindre à ce bulletin signé 2 
chèques à l’ordre de AS St François :  

L’un de 15 € (coût de la location annuelle) sera encaissé. L’autre de 30€ (caution) ne sera pas 
encaissé et rendu contre retour des pointes en bon état à la fin de la saison. 
 

--------------------------------------Bulletin à retourner aux profs de l’AS-------------------------------- 
 

Mme. M.  _____________________________________________ responsables de l’élève : 
 
               ___________________________________________ classe de : __________ 
 
louent les pointes :   ____________________________________ taille :  ___________ 
 
et joignent 2 chèques (15 et 30 €) à l’ordre de l’AS St François.  SIGNATURE : 
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